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MOT DE LA DIRECTRICE  

 

En vertu de ses mandats légaux et de sa mission, la Direction régionale de santé publique de 
Montréal (DRSP) intervient depuis plus d’une décennie pour améliorer l’accès à des logements 
salubres et abordables en raison de leurs impacts importants sur la santé. À Montréal, nos 
enquêtes confirment que de nombreux locataires vivent dans des logements insalubres, 
particulièrement les plus pauvres. Les ménages locataires consacrant une trop grande proportion 
de leur revenu pour se loger sont les plus affectés par les punaises de lit, les coquerelles et la 
présence de moisissures dans leur logement. 

Considérant les risques à la santé de ces facteurs d’insalubrité, il est nécessaire de soutenir non 
seulement les inspections par les municipalités, mais également d’améliorer l’accès à la Régie du 
logement, de consolider l’expertise pour évaluer les causes d’insalubrité, et de réduire les délais 
d’audiences et de jugement. Ces délais, qui dépassent plus d’un an dans la plupart des situations 
d’insalubrité, font en sorte que des locataires demeurent exposés aux risques à la santé posés par 
la vermine et les contaminants dans l’attente d’une décision de la Régie du logement. Cette 
situation est également susceptible de décourager des locataires à entamer des 
procédures légales pour corriger les situations d’insalubrité. 

Par ailleurs, alors que la majorité des Montréalais sont locataires et qu’une importante proportion 
d’entre eux vit dans la pauvreté, le rôle de la Régie dans le contrôle des loyers dans la préservation 
du parc de logements locatifs privés doit être réitéré et renforcé par le Gouvernement du Québec. 

Ce mémoire présente différentes recommandations liées au rôle de la Régie édicté dans le Projet 
de loi 16 afin de contribuer à l’amélioration des conditions d’habitation non seulement des 
Montréalais, mais également de l’ensemble des locataires québécois. 

Je réitère la disponibilité de mon équipe pour soutenir la Régie dans la mise en place de mesures 
visant l’amélioration du traitement des dossiers et l’accès à ce système de justice apte à 
contribuer à l’amélioration des conditions d’habitation. 
 
 
 
La directrice régionale de santé publique de Montréal, 

 
Mylène Drouin, M.D. 
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INTRODUCTION 

Le présent mémoire porte sur le projet de loi 16 intitulé Loi visant principalement l’encadrement des 
inspections en bâtiment et de la copropriété divise, le remplacement de la dénomination de la Régie du 
logement et l’amélioration de ses règles de fonctionnement et modifiant la Loi sur la Société d’habitation 
du Québec et diverses dispositions législatives concernant le domaine municipal1. Ce projet de loi affecte 
plusieurs lois liées au logement ainsi que différentes règles de procédures relatives à la Régie du logement 
(ci-après appelée la Régie). 

En vertu de ses mandats légaux, la Direction régionale de santé publique de Montréal (DRSP) intervient 
depuis plus d’une décennie pour améliorer l’accès à des logements salubres et abordables pour 
l’ensemble des Montréalais. La DRSP intervient sur différents volets liés à la salubrité et l’abordabilité des 
logements incluant : la tenue d’enquêtes sur signalement pour déterminer la présence de menaces 
potentielles à la santé reliées à la salubrité des habitations ; une expertise-conseil de santé 
environnementale en lien avec le logement ; des activités de formation et l’élaboration d’outils de 
communication et de soutien à la pratique. La DRSP publie également des enquêtes, dont l’Étude sur la 
santé respiratoire des enfants montréalais de 6 mois à 12 ans (2011)2, l’Enquête sur l’abordabilité et la 
salubrité des logements (SALAM, 2014)3, l’Enquête sur les conditions d’habitation à Montréal (2017)4 et 
l’Enquête sur les chambreurs montréalais (2017), menées en collaboration avec la Ville de Montréal.  

Bien que le projet de loi 16 porte sur différents éléments liés au logement, ce mémoire aborde 
uniquement des enjeux en lien avec les compétences de la Régie. De plus, même si la perspective et les 
données présentées dans ce mémoire sont montréalaises, les enjeux présentés peuvent s’appliquer à la 
plupart des régions du Québec. Ce mémoire rappelle d’abord sommairement les liens qui se posent entre 
le logement et la santé. Ensuite, les enjeux liés à différents aspects du projet de règlement sont exposés, 
notamment en regard des éléments suivants : 1) certification des inspecteurs en bâtiment ; 2) réduction 
de délais d’audience dans les causes d’insalubrité ; 3) fixation de loyer ; 4) expertise et évaluation des 
preuves lors d’audiences impliquant une situation d’insalubrité ; et 5) maintien de données statistiques 
sur les causes impliquant des enjeux d’insalubrité. 
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1. LOGEMENT ET SANTÉ 

Les conditions de logement ont des répercussions importantes sur la santé comme le rappelle l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS)5. Dans son rapport paru en 2015, la DRSP de Montréal expose clairement les 
enjeux de santé liés au logement ainsi que l’importance des interventions gouvernementales pour 
soutenir l’accès à un logement salubre et abordable pour tous6. Les relations entre le logement et la santé 
sont multiples et complexes7. Les interventions de la DRSP de Montréal concernent principalement 
l’abordabilité et la salubrité du logement, ces deux enjeux affectant une importante proportion de la 
population montréalaise, particulièrement les locataires8. 

o Des logements inabordables compromettant la réponse aux besoins de base 

À Montréal, 36,8 % des ménages locataires consacraient plus de 30 % de leur revenu pour se loger en 
20169. Le fait de consacrer une trop grande proportion de ses revenus pour se logera se répercute sur 
l’état de santé des individus en compromettant leur capacité de répondre aux autres besoins de base, 
notamment le transport, les soins de santé et une alimentation convenable10. L’inabordabilité du 
logement engendre un état de précarité résidentielle – dont la forme extrême est l’itinérance – chez 
plusieurs ménages dont les revenus ne permettent pas d’assurer leurs obligations financières11.  

L’enquête SALAM (2014) révèle d’ailleurs qu’environ 45 % des ménages locataires montréalais consacrant 
plus de 30 % de leur revenu pour se loger rapportent de l’insécurité alimentaire12. Ainsi, l’inabordabilité 
des logements a un impact direct sur la qualité et la quantité de nourriture disponible chez les ménages 
vulnérables. Une alimentation inadéquate peut engendrer des carences alimentaires13, un mauvais état de 
santé mentale et physique14, ainsi que l’obésité, le diabète, l’hypertension, les maladies cardiovasculaires 
et plusieurs cancers15. À long terme, l’insécurité alimentaire peut compromettre le développement 
physique des enfants16.  

o Des logements insalubres qui affectent la santé 

De façon générale, la salubrité du logement renvoie aux conditions sanitaires rendant un logement 
habitable et exempt de risque à la santé17. Le fait de vivre dans un logement insalubre affecte grandement 
la santé des occupants et peut contribuer de manière importante aux problèmes de santé respiratoire18. 
Les populations les plus vulnérables face à l’insalubrité incluent les personnes souffrant de maladies 
respiratoires chroniques, d’asthme ou d’allergies19. L’exposition aux moisissures peut provoquer des 
problèmes d’asthme et des infections respiratoires à répétition20. Les infestations de coquerelles peuvent 
aussi aggraver l’asthme et entraîner des réactions allergiques 21. Par ailleurs, les infestations de punaises 
de lit augmentent l’anxiété, perturbent le sommeil, provoquent de l’isolement social et affectent le bien-
être des occupants22.  

À Montréal, mais également dans plusieurs autres régions du Québec, les ménages locataires à faible 
revenu sont souvent les principales victimes de l’insalubrité des logements. L’Étude sur la santé 
respiratoire des enfants montréalais (2011) et l’enquête SALAM (2014) démontrent une relation entre le 
faible revenu des ménages et la présence de facteurs d’insalubrité de leur logement. Les données de 
SALAM indiquent que, parmi les ménages locataires qui consacrent plus de 30 % de leur revenu pour se 
loger, 7 % affirment avoir eu des punaises de lit et 11 % des blattes23. Par ailleurs, 17 % rapportent la 
présence de moisissures visibles dans leur logement au cours de la dernière année.  

                                                           
a
 Au Canada le seuil d’abordabilité du logement est généralement fixé à 30 % du revenu du ménage consacré aux frais de 

logement (incluant le loyer, le chauffage, l’électricité, l’eau chaude). Cependant, ce seuil ne rend pas toujours bien 
compte de la complexité des situations des ménages. 



 

 4 
La révision du rôle de la Régie du logement : levier d’action pour faire face aux enjeux de salubrité 

2. ENJEUX LIÉS AU PROJET DE LOI 16 CONCERNANT LA RÉGIE DU LOGEMENT 

Dans cette section, les principaux enjeux du projet de loi 16 en lien avec la Régie sont exposés. Si la 
perspective adoptée est montréalaise, les enjeux présentés se retrouvent également dans l’ensemble des 
régions du Québec. 

o Certification des inspecteurs en bâtiment 

Le projet de loi 16 prévoit des mesures règlementaires sur la certification des inspecteurs en bâtiment24. 
Les modalités de délivrance des certificats seraient déterminées par la Régie. La DRSP considère que la 
certification des inspecteurs, si elle est bien encadrée et qu’elle est respectée, est susceptible d’améliorer 
l’expertise et d’assurer un degré de compétences adéquat pour exercer ces fonctions. En matière 
d’insalubrité, la certification pourrait permettre de développer les connaissances nécessaires pour 
identifier les sources d’insalubrité et des interventions permettant de résoudre les problèmes. La 
certification pourrait permettre d’assurer une expertise des inspecteurs sur les différents facteurs 
susceptibles d’engendrer de l’insalubrité : la structure ou l’entretien des bâtiments ; les problèmes 
d’infiltration d’eau, la moiteur et l’humidité ; les contaminants chimiques ; la vermine et les insectes 
nuisibles ; les habitudes des occupants, etc.25, 26  

Recommandation 1 – Intégrer des connaissances sur les enjeux d’insalubrité et leurs effets sur 
la santé dans la formation des inspecteurs en bâtiment 

La DRSP salue la volonté du gouvernement d’assurer une certification des inspecteurs en 
bâtiment. Le règlement prévu devra préciser le type d’inspecteur auquel il s’étend (préachat, 
municipaux, etc.). Cependant, il est important que la Régie intègre à la certification des conditions 
essentielles sur la connaissance des enjeux d’insalubrité ainsi que des liens entre les conditions 
d’habitation et la santé. De plus, il importe d’assurer un suivi des certificats délivrés pour 
protéger le public et valider l’application des exigences par les inspecteurs certifiés.  
 

 

o Réduction de délais d’audience dans les causes d’insalubrité 

La Régie du logement est un des tribunaux administratifs les plus achalandés du Québec, avec l’introduction 
ou la relance de plus de 69 000 demandes introduites, près de 74 000 audiences tenues et près de 
46 000 décisions rendues en 2017-201827. 

S’étant allongés considérablement depuis le début des années 200028, les délais d’audience à la Régie sont 
une source de préoccupation depuis plusieurs années. Le Protecteur du Citoyen en fait état dans ses 
rapports de 2007-200829 et de 2010-201130 et recommande des mesures pour réduire les délais, 
particulièrement pour les causes relatives au non-paiement de loyer. Dans son rapport 2016-2017, le 
Vérificateur général a également émis une série de recommandations pour optimiser le traitement des 
demandes, notamment accroitre la célérité du processus d’audience31. 

Malgré une légère diminution des délais d’audience dans les dernières années, en 2017-2018, le délai 
d’attente pour une première audience était de 1,3 mois pour une cause de non-paiement du loyer, alors 
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qu’il s’élevait à 14,5 mois pour les causes civiles dites prioritaires de la Régieb dont font partie les causes 
concernant une situation d’insalubrité du logement32.  

Recommandation 2 – Réduire les délais d’audience pour les causes d’insalubrité 

La réduction des délais d’audience pour l’ensemble des causes civiles devrait être une priorité 
pour la Régie. Considérant les effets délétères de l’insalubrité sur la santé des individus, il importe 
que la Régie réduise les délais d’audience et de décision pour ces causes particulières. Ces causes 
devraient être entendues de façon prioritaire pour ne pas maintenir des locataires dans des 
situations dommageables pour leur santé durant une période aussi longue. À cet égard, la Régie 
pourrait s’inspirer des pratiques de la Commission de location immobilière de l’Ontario, dont les 
mandats s’apparentent à ceux de la Régie et pour lesquels les délais d’attente sont largement 
inférieurs, notamment pour les causes civiles33.  
 

 

o Fixation de loyer 

En vertu du Règlement sur les critères de fixation de loyer, la Régie du logement détermine les 
pourcentages applicables pour calculer la hausse annuelle des loyers sur la base de l’augmentation des 
dépenses d’exploitation des immeubles34. Bien que les demandes de fixation de loyers introduites devant 
la Régie ne représentent qu’une infime proportion des logements locatifs privés (4 021 causes en 2017-
201835), les calculs servent de référence normative légale de limitation des augmentations des loyers par 
les propriétaires. Le contrôle des hausses de loyer pour les logements locatifs privés est particulièrement 
important à Montréal puisque la majorité des ménages sont locataires de leur logement (60,0 %), 

contrairement à l’ensemble du Québec où la majorité des ménages sont propriétaires (61,4 %)36. 

Le rôle de la Régie pour encadrer la hausse des loyers à Montréal est d’autant plus important dans un 
contexte où une importante proportion de ménages locataires (36,8 % en 2016) consacre plus de 30 % de 
leur revenu pour se loger. En l’absence d’une offre suffisante de logements sociaux et communautaires 
(61 171 à Montréal en 201737, soit 11,7  % des logements locatifs), se loger sur le marché locatif privé 
demeure la seule option pour les ménages à faible revenu.  

Le contexte marqué par la rareté des logements locatifs abordables justifie également une attention 
particulière de la Régie38. Une étude de la Société d’habitation du Québec (SHQ) réalisée en 2003 dans les 
principaux marchés locatifs du Québec, incluant Montréal, indique que la baisse du taux d’inoccupation a 
un effet sur l’accélération de la hausse des loyers moyens39. Par exemple, devant la rareté des grands 
logements (trois chambres et plus), de nombreuses familles sont contraintes de vivre dans un logement 
trop petit ou trop cher40. Cette situation oblige les familles à couper sur des besoins de base et force 
souvent ces ménages à utiliser les banques alimentaires41. Cette situation est particulièrement 
inquiétante si l’on considère l’importance des conditions de logement sur le développement et la santé 
des enfants42, 43, 44.  

 

Recommandation 3 – Assurer un meilleur contrôle de la Régie pour la hausse des loyers 

                                                           
b
 Si certains cas d’insalubrité peuvent être comptabilisés dans les « causes civiles urgentes » (délais de 1,7 mois) ou dans 

« causes civiles générales » (délais de 14,9 mois) les statistiques disponibles ne permettent pas de distinguer les causes 
d’insalubrité de l’ensemble des causes civiles. 
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Par-delà la volonté énoncée du projet de loi 16 de réduire les délais d’audience pour les causes 
reliées à la fixation du loyer45, la DRSP tient à réitérer l’importance du maintien de mécanismes 
de vigie de contrôle de la hausse des loyers par la Régie. La modification de la loi sur la Régie 
pourrait énoncer clairement le rôle de l’instance et prévoir spécifiquement un mandat de suivi 
de l’atteinte des cibles.  

o Expertise et évaluation des preuves lors d’audiences impliquant une situation 
d’insalubrité 

• Rapports d’expertise et témoignages 

Dans une cause d’insalubrité présentée à la Régie, le demandeur doit faire la démonstration que la 
situation d’insalubrité rend le logement impropre à l’habitation. La preuve peut reposer sur différents 
éléments, incluant des témoignages d’experts, des rapports d’inspection et des photos46. Le jugement 
professionnel demeure un élément fondamental dans le processus d’évaluation et de prise de décision 
concernant l’insalubrité des logements47. 

Recommandation 4 – Permettre l’acceptation en cour des rapports de médecins sans devoir 
témoigner en personne  

La DRSP salue l’intention du législateur d’accepter en cour les rapports d’expertise de certains 
experts tels que les médecins et les pompiers comme éléments de preuve, notamment dans les 
causes d’insalubrité, sans devoir témoigner en personne48. Cette mesure facilitera le témoignage 
des médecins spécialisés en santé environnementale qui font des rapports d’expertise concernant 
les impacts sur la santé des conditions de logement. Il serait important de déterminer les critères 
pour la validité des rapports présentés comme preuve. 
 

 
 
 

• Modalités de considération des éléments de preuves dans les causes d’insalubrité  

Bien qu’aucune définition juridique ne soit précisée dans la loi qui l’habilite, la Régie considère que 
l’insalubrité d’un logement renvoie à « des situations qui peuvent rendre le logement en mauvais état 
d’habitabilité ou impropre à l’habitation. Comme il a été exposé précédemment, l’insalubrité réfère à la 
présence de moisissure ou de champignons, de vermine (p. ex. : coquerelles, punaises de lit, fourmis), de 
rongeurs (p. ex. : rats ou souris), d’humidité excessive, ou encore, d’air vicié 49 ». Un logement impropre 
à l’habitation est défini généralement « comme un logement dont l’état constitue une menace sérieuse 
pour la santé ou la sécurité des occupants ou du public 50».  

Plusieurs municipalités définissent quant à elles l’insalubrité dans leurs règlementations municipales. La 
plupart mentionnent les éléments suivants : détérioration ou malpropreté du bâtiment ; présence de 
vermines, insectes ou animaux morts ; moisissures ou infiltration d’eau ; encombrement ou accumulation 
d’objets, de déchets ou de matières en décomposition ; produits dégageant des vapeurs nauséabondes 
ou toxiques51. L’absence de critères permettant de déterminer plus précisément une situation 
d’insalubrité fait en sorte que l’application de ces règlementations se base sur l’interprétation des 
différents acteurs font et sur le jugement professionnel 52.  
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Recommandation 5 – Assurer la formation des régisseurs dans les causes d’insalubrité sur les 
impacts sur la santé des conditions d’habitation 

afin de favoriser une meilleure évaluation des situations d’insalubrité, il importe d’assurer une 
formation des régisseurs en matière d’insalubrité. La DRSP et l’Institut national de santé publique 
du Québec (INSPQ) pourraient contribuer à la formation des régisseurs dédiés aux causes 
d’insalubrité pour augmenter leur compréhension des enjeux d’insalubrité et des impacts sur la 
santé, accroître leur appréciation de la validité des rapports d’expertise, et consolider leurs 
habiletés à en faire une appréciation juste. 

 

Recommandation 6 – Définir les critères à prendre en compte pour évaluer les éléments de 
preuves dans les causes liées à l’insalubrité  

En l’absence de définition précise et de critères d’évaluation de l’insalubrité, il est difficile pour 
les régisseurs de la Régie de faire une appréciation objective des éléments de preuves présentés 
en cour. La révision de la loi sur la Régie pourrait prévoir un règlement balisant les critères à 
prendre en compte par les régisseurs dans la détermination des causes d’insalubrité et dans 
l’évaluation des éléments de preuves présentées en cour par les locataires, les propriétaires et 
les experts. 

 
 
 

o Maintien de données statistiques sur les causes impliquant des enjeux d’insalubrité 

Pour concrétiser le volet de sa mission portant sur les études et statistiques sur la situation du logement, 
il serait pertinent que la Régie réalise également un traitement approfondi des données en lien avec les 
causes d’insalubrité traitées par le tribunal afin de bien documenter le traitement des situations à partir 
des statistiques disponibles. Ces analyses pourraient être présentées dans le rapport annuel de la Régie. 
Actuellement, les activités concernant l’insalubritéc sont essentiellement la mise en ligne d’informations 
sur le sujet sur le site web de la Régie53.  

Recommandation 7 – Mise sur pied d’une base de données sur les enjeux d’insalubrité 

Le projet de loi pourrait inclure une précision sur le mandat de la Régie à l’égard des données sur 
les situations d’insalubrité du logement. L’inclusion d’actions et de cibles spécifiques dans les 
prochaines planifications stratégiques de l’organisme permettrait de suivre les enjeux et leur 
évolution. Des indicateurs portant sur le délai moyen pour obtenir une première audience et le 
délai moyen de traitement entre l’ouverture et la fermeture dans les dossiers d’insalubrité seraient 
minimalement requis. 
 

 

  

                                                           
c
 La Régie situe cette activité en lien avec l’objectif 5.2 « Agir pour les milieux de vie soins plus sains et sécuritaires » de la 

Stratégie gouvernementale de développement durable 2015-2020. 
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CONCLUSION 

Ce mémoire se concentre essentiellement sur le rôle de la Régie en matière de certification des 
inspecteurs, de réduction des délais d’attente et de gestion des situations d’insalubrité du logement. Il 
importe cependant de souligner que la fonction de la Régie s’inscrit dans le rôle plus grand qu’occupe le 
gouvernement du Québec en matière d’habitation et de soutien à un logement abordable, notamment 
pour les ménages à faible revenu. 

À Montréal, dans une situation marquée par une pénurie de logements salubres et abordables54, ainsi 
qu’une offre insuffisante de logements sociaux et abordables55, il devient de plus en plus difficile pour 
plusieurs ménages à faible revenu de se loger adéquatement. Dans un contexte de révision du rôle de la 
Régie du logement du Québec, il importe de garder en perspective la vision gouvernementale ayant mené 
à la création de ce tribunal administratif il y a plus de 40 ans. Le rôle de l’État en matière d’habitation est 
d’assurer à tous ses citoyens un accès à un logement convenablement, sain, abordable et de taille 
adéquate :  

« …(L)'État a un rôle important à jouer pour assurer que chaque citoyen puisse se loger 
convenablement. Ce rôle couvre différents domaines et doit être défini dans une politique 
globale de l’habitation.  

Ainsi, l’un des aspects de son rôle consiste à assurer des relations non seulement harmonieuses, 
mais également équitables pour tous lorsque l’occupant d’un logement est locataire. Et ce, quel 
qu’en soit le propriétaire, fût-ce une coopérative, un office municipal ou l’État tout aussi bien 
que le secteur privé.  

Un autre aspect de ce rôle consiste à assurer la conservation de l’ensemble des logements de 
location 56 ».  

Ce dernier rôle de veiller à la préservation du parc de logements locatifs privés existants est réitéré par la 
Régie57 qui dispose de certains pouvoirs pour limiter la conversion de logement locatif en copropriété 
divise58. Par-delà le déploiement de normes pour atténuer la hausse des loyers, il importe que la Régie 
envisage de nouvelles mesures pour veiller à la préservation de ces logements et de colliger des données 
statistiques pour suivre l’évolution du phénomène.  

En conformité avec sa mission de favoriser la santé de tous les Montréalais en réduisant les inégalités de 
santé, la DRSP demeure disponible pour collaborer avec les autorités gouvernementales à l’amélioration 
des conditions d’habitation. 
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